
 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Rapports Financiers 2018 

Budget prévisionnel 2019 

NÎMES 
 

 

 



Rapport financier de la FEDERATION FRANCE-QUEBEC / francophonie 

    Laurence SIMONIN 
     Trésorière 

 

Avant de vous présenter le rapport financier de la Fédération France-Québec/francophonie relatif à 

l’exercice 2018, je tiens à rappeler le professionnalisme de nos stagiaires québécois qui se sont 

succédé au siège avec d’abord Sabrina GIROUX, Mélissa SERRANO, David IMBEAULT puis Myriam 

FORTIN et Frédérique FILLATREAU ainsi que l’implication de nos deux services civiques, Tristan 

GUYOMARD à Paris et Thomas RANC à Nîmes. Il me faut également souligner l’engagement de nos 

deux bénévoles, Claudine et Catherine, dont la présence hebdomadaire au siège ont permis le 

fonctionnement a minima de la Fédération en l’absence de poste de secrétariat. De même, les 

obligations de présence vis-à-vis de nos stagiaires ont amené à une rotation accrue des permanences 

au siège à Paris animées par les membres du bureau qui se sont mobilisés à cet effet bien que la 

majorité soit provinciaux. 

Epaulée par Alban FACHE, conseiller juridique de la Fédération, dans la gestion chronophage des 

dossiers comptable et juridique, je me suis rapprochée tous les mois de notre expert-comptable, 

Christian VRIGNAULT du cabinet ALTEA CONSEIL et de sa collaboratrice, Laura BAUDRY, pour le 

suivi et l’arrêté des comptes. Les opérations de vérification interne se sont déroulées comme 

d’habitude dans les locaux de LA ROCHE SUR YON en présence d’Annick BUFFET et de Florence 

DUMUR les 8/10/2018 et 8/04/2019 complétées par une réunion spécifique le 2/05/2019 avec le 

Président et le Trésorier National actuel, et une finalisation le 20 mai par Annick Buffet et Jean-Luc 

Bossard. 

 

Un résultat fiscal 2018 déficitaire 

La clôture des comptes a dégagé un déficit de 6 241,84 € reflétant les contingences suivantes 

constatées durant cet exercice 2018 : 

1) Comme exposé ci-dessus, l’obligation de présence permanente au siège à Paris imposée par les 

structures québécoises a entraîné de facto l’augmentation des postes liés aux remboursements des 

frais de missions des membres du bureau et de son Président ; 

2) Dans le cadre du projet de loi pour la confiance dans la vie politique, le vote du 28/07/2017 par 

l’Assemblée Nationale de la suppression de toute subvention publique a entériné la fin des réserves 

parlementaires. Cette mesure a été lourde de conséquence pour la Fédération puisqu’elle s’est 

traduite par une amputation de 13.000 € correspondant à la totalité des fonds parlementaires versés 

en 2017 ; 

3) Au niveau des ressources internes, deux constats ressortent : la baisse du nombre des adhérents a 

entraîné ipso facto une baisse des quotes-parts (22.300 € en 2017 contre 20.032 € en 2018) soit une 

perte de 2.300 €.  L’absence d’augmentation des quotes-parts adultes (1 € à 2 €) évoquée lors de 

l’assemblée annuelle de Cabourg en 2018 a conduit à un manque de financement compris entre 2 500 

et 5.000 € sur la base de 2.500 adhérents. La non-réalisation de ces deux faits aurait permis de contenir 

le déficit pour le ramener à un résultat quasiment nul. 

4) Enfin, malgré un important mécénat de OPTIMUM VIE servant à régler les loyers et charges liés au 

siège situé dans un quartier prestigieux de Paris (le 8è), le solde net à la charge de la Fédération a 

augmenté de 1.300 € en 2018. 

 



Nous notons toutefois une stabilisation des subventions versées par le M.R.I.F. ainsi que l’engagement 

de ce dernier dans la prise en charge financière des stagiaires québécois. De même, les aides 

spécifiques octroyées par la D.G.Q.P. ont permis de pérenniser nos programmes. A ce jour, nous ne 

savons pas quel sera le montant alloué par le MRIF pour l’année 2019/2020. 

 

Une recherche urgente de nouveaux modes de financement 

La situation financière exposée ci-avant doit nous faire réfléchir impérativement à la recherche, 

d’autres sources de financement plus innovantes pour assurer la pérennité de la Fédération : 

financement participatif via des plates-formes numériques, développement des partenariats privés-

publics, mécénat (je rappelle à ce propos que ce dernier a été promu par Caius Cilnius Maecenas dit 

Mécène, homme politique proche d’Octave futur empereur Auguste qui fit de Nîmes une ville 

romaine). 

Le recours aux acteurs politiques locaux a montré malheureusement ses limites et son désintérêt total 

pour la relation franco-québécoise dans le cadre de notre présente assemblée générale puisque GARD 

QUEBEC n’a reçu aucune subvention publique pour l’organisation de cette dernière en dépit des 

contacts directs auprès des directeurs de cabinets de chaque structure territoriale (ville, métropole, 

département, région). 

Dans ces conditions, on ne peut que se réjouir de la présence d’entités privées qui ont participé au 

financement de notre assemblée générale malgré les événements récents qui ont secoué la France 

depuis novembre 2018 et que je voudrais à ce propos remercier : Les Ateliers de Nîmes, IBIS HOTEL 

Nîmes, ATRIA NOVOTEL Nîmes, Syndicat d’Initiative de Lavardac (47), NIMES TOURISME, GARD 

TOURISME, EPCC PONT DU GARD, TERRITORIA MUTUELLE Niort. 



 



  



 



 



SITUATION 2018 DES ÉDITIONS FRANCE-QUÉBEC  

   

Georges POIRIER 

Directeur de la publication 

 

La société des Éditions France-Québec, créée en 2001, a pour seul actionnaire l’Association France-

Québec devenue la Fédération France-Québec / francophonie en 2015. 

Une nouvelle convention signée en décembre 2018 

La convention qui, depuis 2001, régissait les liens entre la société et l’Association, a été renouvelée 

une première fois en 2006 et demeurait en vigueur jusqu’à l’an dernier. Une actualisation était 

nécessaire puisque l’Association s’est transformée en Fédération. La nouvelle convention a été signée 

lors du Conseil national élargi de décembre 2018. 

Il s’agit surtout d’un toilettage actualisé. Outre la revue, la fonction d’édition a été élargie à « tout autre 

vecteur d’information, documents, plaquettes, livres, annuaires, prospectus, vidéos, etc sous quelque 

forme que ce soit, écrite, audiovisuelle, numérique… ». Ce qui permet, par exemple, d’éditer la Lettre 

aux adhérents ou d’effectuer des travaux pour le compte de la Fédération. Les engagements et 

obligations réciproques entre la société et la Fédération n’ont guère été modifiés. Le comité de 

gestion paritaire a été ramené de dix à six personnes (trois de la FFQF et trois des Editions) et il lui 

appartient notamment de contrôler les comptes dans la mesure où ils sont établis par un cabinet 

d’expertise-comptable. Est maintenue l’information sur le bilan annuel et la situation financière lors 

de l’assemblée générale de la FFQ-F. 

Rappelons que la société n’a aucun salarié et ne perdure que grâce au bénévolat. Des bénévoles 

assurent la gérance, la rédaction de France-Québec mag, la collecte des abonnements dans les 

régionales. Seuls sont facturés des déplacements, la fabrication et la diffusion de la revue (maquette, 

impression, brochage, routage, poste), la gestion du fichier (par le siège national) et la tenue des 

comptes (par un expert-comptable).   

 

Un résultat d’exploitation 2018 équilibré 

Le compte de résultat 2018 affiche un léger bénéfice de 518 euros. Toutefois, il faut remarquer que 

l’exercice ne concerne que la publication de trois numéros dans la mesure où le numéro spécial 50 ans 

était quasiment un numéro double de 80 pages. Puisque les abonnements courent sur quatre 

numéros, cela a engendré une forte hausse des produits constatés d’avance pour l’exercice suivant : 

7.306 euros contre 3.555 euros en 2017. 

 

Des recettes exceptionnelles pour le numéro des 50 ans 

Côté charges, elles ont été maitrisées et contenues, surtout la sous-traitance générale (fabrication et 

routage avec un numéro certes plus important mais un quatrième en moins pour l’exercice). En hausse 

constante les frais postaux. Dans les déplacements, il y a surtout la prise en charge du pass navigo de 

la gérante (752 euros), le suivi des cinq jours de la visite du Premier ministre Philippe Couillard (à Paris 

et Toulouse, 348 euros) et celle du président Macron au Québec et au G7 (595 euros). 

Côtés produits, après plusieurs années de baisse des abonnements qui suivait celle des adhésions, une 

certaine stabilité est à noter en 2018. Cependant, l’exercice bénéficie de recettes exceptionnelles liées 

à la parution du numéro spécial : des publicités spécialement obtenues pour ce numéro et une vente 

au numéro inhabituelle avec les commandes passées par vingt-quatre régionales que nous remercions 

vivement. 



 

Une échéance en 2019 : le renouvellement de l’inscription à la CPPAP 

Il est nécessaire d’obtenir cette inscription auprès de la Commission paritaire des publications et 

agences de presse (CPPAP). C’est ce renouvellement qui déclenche un tarif postal presse (au gramme 

près selon le poids de la revue) et surtout un taux de TVA à 2,10% sur les abonnements. Notre 

inscription 1119 K 85213 arrive à échéance en novembre. Dès la rentrée, il faudra effectuer les 

démarches et remplir un dossier validé par l’expert-comptable. L’examen porte sur les sept derniers 

numéros. Le renouvellement d’inscription est généralement accordé pour cinq ans et nous avait été 

signifié en 2014. 

 

L’avenir de France-Québec mag dépend des abonnements collectés par les régionales 

Le renouvellement de cette inscription à la CPPAP est indispensable pour la pérennité de la revue. Ce 

serait financièrement impossible d’avoir une TVA de 20% sur les abonnements. Ce sont aussi les 

abonnements qui assurent la poursuite de la publication de France-Québec mag.  

Les autres recettes sont aléatoires. La vente au numéro est, par nature, incertaine. La publicité est 

aussi hypothétique. Toute la presse écrite, dans tous les pays, déplore un effondrement de la publicité, 

siphonnée par les fameux GAFA, à tel point que les journaux canadiens, en état critique, ont fait appel 

au gouvernement et demandé des mesures d’aides. Nous sommes une revue « de niche » spécialisée 

dans la relation franco-québécoise et seule sur ce créneau. Pour autant, la recherche de partenaires 

est chronophage et pas toujours fructueuse. L’annonceur bancaire, que nous avions en dernière page, 

n’a pas souhaité maintenir sa publicité cette année. C’est l’équivalent de 77 abonnements 

supplémentaires à trouver… 

 

Est-ce que chaque régionale est décidée à jouer le jeu ? 

Nous le répétons chaque année : l’avenir de la « vitrine » de la Fédération est dans vos mains. Or, il y a 

trop de disparité d’une régionale à l’autre dans la collecte d’abonnements. Pour un même nombre 

d’adhérents, cela peut aller de 8% d’abonnés à 50 % d’abonnés. Pour être un « ambassadeur du 

Québec » en régions, il faut avoir la bonne information, juste et pointue. Surtout, il faut être au courant 

de tout et la revue apporte une synthèse chaque trimestre. Sachez que, pour les autorités 

québécoises, France-Québec mag est essentiel à la visibilité de la Fédération. 

Au minimum, chaque administrateur de régionale se doit d’être abonné. Mieux : un taux de 40% 

d’abonnés dans chaque régionale serait un bel objectif.  

Merci de ce que vous pourrez faire, en collectant plus d’abonnements et en recherchant, pourquoi pas, 

des publicités.  
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Realise 2018

Recettes Dépenses Solde Solde Recettes Dépenses Solde

11 162900 128900 34000 39226 168700 132700 36000

111 Subvention de Fonctionnement (MRIF) 53000 0 53000 53000 53000 53000

112 25600 300 25300 21309 29500 400 29100

113 9800 105000 -95200 -92588 9900 107000 -97100

1131 17500 18500 -1000 3397 18000 19000 -1000

114 7000 7000 7000 7000 7000

115 1000 1000 0 1000 1000 1000 0

116 Produits Financiers Frais bancaires 500 800 -300 -226 500 800 -300

117 500 500 0 0 500 500 0

118 46000 46000 46000 46000 46000

119 2000 2800 -800 334 3300 4000 -700

12 70000 135600 -65600 -49098 75000 124000 -49000

121

1211 14000 -14000 10000 -10000

1212 16000 -16000 15000 -15000

1214 0 6000 -6000 -8327 6000 -6000

1215 0 2500 -2500 -1539 3000 -3000

1216 0 3000 -3000 -5230 3000 -3000

122 4600 -9063 5000 -5000

123 70000 75000 -5000 700 75000 75000 0

124 0 0 0

125 0 4000 -4000 0 0 0

126 0 3000 -3000 -1987 4000 -4000

127 2000 -2000 0 2 000 -2000

1271 5000 -5000 -5000 0 0

128 500 -500 1000 -1000

13 1500 3500 -2000 -2109 1500 7000 -5500

131 3000 -3000 2000 -2000

132 1500 -1500

133 1000 1000 -1794 1500 1500

134 1000 -1000

135 500 500 2000 -2000

136 500 -500 -315 500 -500

14 3000 18500 -15500 -12975 2500 22500 -20000

141 4000 -4000 -1093 4000 -4000

142 500 -500 0 2500 -2500

143 3000 3000 -870 -861 2500 3000 -500

144 7000 -7000 -4896 7000 -7000

145 0 1000 -1000 -156 3000 -3000

146 3000 -6480 3000 -3000

148 511

15 27000 25900 1100 -600 28500 26000 2500

151 1000 3500 -2500 -2979 1000 3500 -2500

152 1000 2000 -1000 798 1500 2000 -500

153 13000 12000 1000 1284 13000 12000 1000

154 3000 3000 0 -1079 3000 3000 0

157 2000 400 1600 1921 3000 500 2500

158 3000 5000 -2000 -545 3000 5000 -2000

159 4000 4000 4000 4000

16 68500 50500 18000 6112 100000 90500 9500

163 55000 45000 10000 2565 60000 52000 8000

166 3500 500 3000 4350 4000 500 3500

167 0 0 35000 35000 0

168

169 10000 5000 5000 -803 1000 -1000

-6 1000 2000 -1000

17 3000 3000 0

172 3000 3000 0

18 42000 12000 30000 13203 30500 4000 24000

182 3000 3000 800 3000 500  

183 2500 2500 3000 5000 5000

1831 1500 1500 1500 1500 1500

184 25000 4000 21000 5486 9000 2500 6500

185 0 0 0 10000 10000

186 10000 8000 2000 2417 2000 1000 1000

374900 374900 -6241 409700 409700

350000 350000 300000 300000

9000 9000 10000 10000

733900 733900 -6241 719700 719700

Une réflexion s'engagera après l’Assemblée générale pour valider ou non, l'utilité 

de ces programmes 

De fait, entre le temps passé , les coûts et la visibilité QUE PENSER ?

Valorisation Bénévolat

Abandon de Frais

TOTAL GENERAL

Partenariats privés (entreprises)

Mission Coordinatrice

Trophées Culinaires

Enjeux de société

*DGLFLF:  2000 € Slam, 1000 € Dictée, 1000 € Prix littéraire

validé par le CONSEIL NATIONAL de décembre 2018

Economie / Partenariat

0

Autres

0RESULTAT PREVISIONNEL

Divers ( St Jean, produits promo)

SOUS TOTAL GENERAL

Accueil Québécois Vendanges

Voyage Découverte 2019

Souscription Bénévole (Nouvelle action)

Don (personne physique ou morale)

Réserves Parlementaires / Autres

Club Economique Financement participatif

Intermunicipalités 

Cinéma 

Slam Concours National 

Missions et Représentation Région

Divers (Formations Respons. Région,…)

Activites 50ème

Culture Francophonie

Prix et tournée littéraire

Dictée Francophone 

Tournée Artistique

Représentation France-Québec

Fournitures divers

  

Animations Coordinateurs Région

Abonnements P / Tiers Régionales

Echanges-Jeunesse

Lettre aux adhérents

Outils de communications

Divers 

Dévelopement du réseau

BD Francobulles

Bureau / CN /Coordination

A.G.

Communication Extérieure

Plaquette, Dépliants,Doc,….

Site WEB

Abonnements partenaires

Bureau Commun en France

Bureau Commun au Québec

Divers (mission Adm)

Divers

Frais Conseil national

Frais Président Siège

Frais Président Extérieur

Coordination Siège

Frais CNE

Revue F-Q (Fact Revue)

B.I.C. (MRIF)

Charges et Produits exceptionnels

Mécénat

service civique 

Fonctionnement des Instances

Prévisions 2018

BUDGET PREVISIONEL 2019 VERSUS 2018

Prévisions 2019

Frais de Bureau

Fonctionnement Général

Quotes-parts  

Charges de Fct/Ressources  

Coordinatrice 5 POSTES 2018 / 6M (mrif)

-18652

REMPARTS

DGLFLF*

Prepa Congrès 2018  /  2021



 

 

 

 

 

 



 
 


